
Le commerçant doit conserver le présentoir ou le montage du 30 octobre au 24 décembre 2025. Il doit inclure les produits de  
TVA Publications seulement. Les prix seront remis sous forme de cartes de crédit prépayées. Visuels à titre indicatif seulement.

1000 $ À GAGNER
pour les meilleurs montages ! 
Prix offerts aux commerçants qui auront donné une visibilité  
de choix à leur présentoir en magasin.

Prévoyez vos présentoirs!

CONCOURS

Invitez votre agent
à prendre une photo. 

Un grand gagnant de 500 $ 
pour Montréal et Québec +  1 prix de 250 $ 

par région


